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bre important et croissant de ceux qui en ont besoin en 
Afrique, en Asie et en Amerique latine: 

3. Prie en outre le Haut Commissaire de continuer a 
rechercher des solutions permanentes et rapides, en etroite 
cooperation avec Jes gouvernements. Jes organismes des 
Nations Unies et Jes organisations non gouvernementales: 

4. Felicite Jes gouvernements qui encouragent active
ment le rapatriement librement consenti ou le retour 
comme solution aux problemes qui se posent dans leur re
gion et prie le Haut Commissaire d · apporter toute I' assis
tance possible dans de telles situations en contribuant a la 
readaptation de ceux qui ont choisi cette solution: 

5. Prie instamment les gouvernements <le continuer a 
cooperer etroitement avec le Haut Commissaire <lans ses 
efforts en vue de permettre aux refugies <le subvenir a leurs 
besoins et en vue <l'assurer. chaque fois que cela est possi
ble, leur integration <lans les pays d' asile, et d · accepter 
pour Jes reinstaller sur leur territoire, clans Jes conditions 
les plus liberales possibles, des refugies en provenance des 
pays de premier asile: 

6. Prie instamment en outre Jes gouvernements de 
continuer a faciliter la tache du Haut Commissaire clans le 
domaine de la protection internationale en envisageant 
d'adherer aux instruments pertinents elabores en faveur des 
refugies, d 'appliquer effecti vement ces instruments et de 
respecter scrupuleusement les principes humanitaires rela
tifs a J'octroi de J' asile et au non-refoulement <le~ refugies: 

7. Se felicite du nombre croissant de contribuants aux 
programmes du Haut Commissaire cl. soulignant la neces
site de repartir plus largement la charge financiere, engage 
Jes gouvernements a fournir a cc <lernier les moyens neces
saires pour realiser les objectit\ de son programme huma
nitaire. 
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33/47. Experience des pays quant a la promotion du 
mouvement cooperatif 

L' Assemhlee Rh1era/e. 

Rappe/am ses resolutions 2459 (XXIII) du 20 decembre 
1968, 3273 (XXIX) du 10 dccembre 1974 et 31/37 du 
30 novembre 1976, ainsi que la rl;S(ilution 1668 (LII) du 
Conseil economique et social, en date du 1 •· 1 juin 1972, 

Considerant que la creation de cooperatives et leur ex
pansion constituent J'un des moyens lcs plus importants 
d'assurer le plein devcloppement economique, social et 
culture I de tous les membres de la socictc. 

Reconnaissant la nccessite d"entreprendrc des program
mes de formation et d'enseignement a divers niveaux afin 
<l'assurer la croissance et la diversification des cooperati
ves ainsi que la professionnalisation de leur gestion, 

I . Prend acte du rapport du Secrctaire general sur 
J'experience des pays quant a la promotion du mouvement 
cooperatif22 : 

2. Reajjirme la nccessite de contribuer par un echange 
international de donnees <l 'experience a la croissance et a 
la diversification du mouvement cooperatif: 

3. Souligne le role des cooperatives pour cc qui est du 
developpement des couches Jes moins favorisees de la 
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communaute ainsi que du progres social et economique 
<l'ensemble, notammcnt dans Jes pays en developpcment: 

4. Reconnait que les cooperatives constituent un 
moyen important d' accroitre les possibilites d 'emploi des 
femmes et d'integrer celles-ci au processus de developpe
ment en tant que membres actifs de la societe: 

5 _ Sou/if.:ne (<~alement le role social important quc 
jouent les cooperatives en associant la population, a 
I' echelon le plus local. a I' elaboration de plans et a la prise 
de decisions qui interessent sa vie quotidienne: 

6. Invite les Etats Membres, les institutions speciali
sees et Jes autres organismes competents des Nations Unies 
a accorder une attention particuliere aux aspects formateurs 
et educatifs du mouvement cooperatif aux niveaux local. 
national et international: 

7. lm·ite ega/eme111 lcs Etats Membres, les institutions 
specialisees et Jes autres organismes competents des Nations 
Unies a presenter des rapports complementaires sur !cur 
experience quant a la promotion du mouvement cooperatif, 
eu egard en particulier a la participation des femmes au 
mouvement cooperatif et au n'lle que jouent Jes cooperatives 
dans la realisation d'un developpement social et economique 
d'ensemble: 

8. lm·ite Jes Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait 
,t presenter des rapports sur leur experience nationalc quant 
a la promotion du mouvement coopcratif: 

9. Prie le Sec retain: general de presenter a I' Assem
blee gcnerale lors de sa trente-sixieme session, par l'inter
mc<liaire du Conseil economique et social. un rapport 
complementaire sur !'experience des pays quant a la pro
motion du mouvement coopcratif, CU egard en particulier a 
la participation des femmes au mouvement cooperatif et au 
n)le que jouent les cooperatives dans la realisation d\111 
<leveloppement social et economique d'ensemble, rapport 
fondc sur les <lonnee~ deja disponihles et sur les contribu
tions ~upplcmcntaires foumies par les Etats Membres et lcs 
institutions speeialisces competentes: 

10. Dhide d'inscrirc ii l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-sixieme session la question intitulee "'Experience 
des pays quant a la realisation de transformations sociales 
et economiques de grancle portee aux fins du progres so
cial" et d"cxaminer au titre de cette question le rapport 
complcmentaire du Secrctaire general sur !'experience des 
pays quant a la promotion du mouvcment cooperatif. 
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33/48. Developpement social dans le monde 

Rappe/ant ses resolutions 2542 (XXIV) du l l <lecemhre 
1969, contenant la Declaration sur le progres et le <leve
loppement dans le domaine social, et 2771 (XXVI) du 
22 novembre 1971 et 31 /84 du 13 decembre 1976, relati
ves a la situation sociale <lans le monde. 

Rappe/am ef.:alc111nrt ses resolutions 2626 (XXV) du 
24 octobrc 1970, contenant la Strategic internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Nations 
llnie~ pour le developpement. 320 I (S-VI) et 320~ (S-VI) 


